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À PROPOS DU CAC : FAITS EN BREF 

 

• Le Conseil des académies canadiennes (CAC) est un organisme indépendant à but non lucratif 

fondé en 2005.  

• Le CAC soutient l’élaboration d’évaluations (études) scientifiques indépendantes, effectuées par 

des experts, qui alimentent l'élaboration de politiques publiques au Canada. 

• Les travaux du CAC englobent plusieurs disciplines fondées sur les preuves, dont les sciences 

naturelles, les sciences humaines, la santé, le génie et les lettres.  

• Le CAC est composé d’un conseil des gouverneurs, d’un comité consultatif scientifique (CCS) et 

d’un petit secrétariat. 

• Les membres fondateurs du CAC sont la Société royale du Canada, l’Académie canadienne du 

génie et l’Académie canadienne des sciences de la santé.  

• Les évaluations du CAC sont menées par des comités multidisciplinaires d’experts de partout au 

Canada et de l’étranger. Ces évaluations fondées sur les preuves et les constatations qui s’y 

trouvent sont plutôt descriptives et diagnostiques que normatives. Elles peuvent offrir une 

analyse de problématiques émergentes, des lacunes sur le plan de la connaissance, des 

éléments qui font la force Canada, ou encore des pratiques exemplaires à l’échelle mondiale. 

• Tous les rapports d’évaluation sont assujettis à un processus formel d’évaluation par les pairs 

pour en assurer la qualité et l’objectivité.  

• Toutes les questions d’évaluation et les rapports qui en découlent – peu en importe la 

provenance – doivent être approuvés par le conseil des gouverneurs du CAC. 

• Une évaluation est lancée lorsqu’une question est soumise par un commanditaire (l’organisme 

dont émane la demande).  

• Le CAC peut travailler de concert avec des commanditaires issus du gouvernement fédéral, de 

gouvernements provinciaux et d’autres organisations ou instituts qui désirent obtenir des 

rapports d’évaluation fondés sur les preuves portant sur des questions d’un grand intérêt public.  

• Afin de garantir l’indépendance du processus d’évaluation, le commanditaire ne participe pas à 

ce processus, n’examine pas les ébauches du rapport et ne peut proposer aucune modification 

au rapport avant sa publication. 

• Tous les rapports sont publiés en français et en anglais, et sont accessibles au public sans frais.  


